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Brèves... Brèves... Brèves...
n  LE POINT D’ACF FRISSONNE
Par un arrêté du 29 décembre 2003 (J.O. du 13 janvier 2004), 
la valeur du point de l’allocation complémentaire de fonction 
(ACF) est augmentée de 0,7 % pour l’année 2003. Elle passe de 
36,50 € à 36,76 €.
Rappelons-le, l’inflation pour 2003 va vraisemblablement tour-
ner autour de 2,2 %, les salaires, eux, vont augmenter de 0,5 % 
(mais seulement à partir de ce mois-ci) et enfin la prime de ren-
dement n’a pas bougé ! C’est ce qui s’appelle sans doute être 
payés des efforts de modernisation déployés dans une DGI toute 
chamboulée.
Nous ne cessons de le répéter dans nos colonnes, le contentieux 
salarial entre le gouvernement et l’ensemble des fonctionnaires 
devient très lourd et une protestation unitaire très ferme serait la 
bienvenue. 
Un espoir était apparu juste avant les Fêtes, les fédérations syn-
dicales de la Fonction Publique envisageaient alors une journée 
nationale de protestation. Au milieu du mois de janvier le soufflé 
paraissait hélas quelque peu retombé et on ne parlait plus que 
d’une «semaine d’actions diversifiées» du 26 au 30 janvier, cer-
tains syndicats ne voulant pas prendre le risque d’un échec trop 
voyant !
Le sursaut est-il encore possible ? Nous voudrions y croire …

n DÉONTOLOGIE
OU MISE AUX ORDRES ?

Il nous avait été annoncé en novembre que l’ENI et la mission 4D 
(déontologie, discipline, défense, distinction) avaient ensemble 
mis au point un dispositif de sensibilisation des inspecteurs sta-
giaires au respect de leurs obligations déontologiques.
Le module a été développé auprès de la promotion 2002-2003 et 
les témoignages sont concordants : la pensée dominante est dis-
tillée de manière perverse. L’exercice consistant, d’abord à faire 
croire que le fonctionnaire des Impôts a des droits exorbitants 
du droit commun (en glissant dans le «paquet» la garantie de 
l’emploi, les primes importantes et un déroulement de carrière), 
et à afficher ensuite, en face, des obligations très strictes vis à 
vis de la hiérarchie, des collègues et des usagers (en n’oubliant 
ni la ponctualité, ni l’assiduité) n’est pas innocent et cela dépasse 
de beaucoup un simple et légitime souci de mise en garde des 
jeunes fonctionnaires face à certains dangers.
Après les dérapages constatés lors du CMFI, voilà une nouvelle 
illustration de la volonté de l’administration de «formater» ses 
recrues et de casser la culture de service public qui prévalait 
jusqu’ici.

n  MALADE, LE DROIT DU TRAVAIL  !
Dans la multitude des rapports demandés par le gouvernement 
à divers «experts», nous nous devons d’extraire celui consacré à 
«la modernisation du droit du travail» rédigé par M. de Virville.
La mort du contrat à durée indéterminée est pratiquement sou-
haitée dans cet ouvrage puisqu’il est proposé la création d’un 
«contrat de mission» qui conviendrait particulièrement pour 
embaucher des salariés qualifiés à qui on assurerait une embau-
che pendant 3 ou 5 ans.
Des CDD en pagaille, une couche de contrats de mission par 
dessus, voilà des perspectives ahurissantes pour les salariés 
de droit privé promis encore davantage à devenir des éléments 
jetables.

Des ordonnances pour la Sécu !
Le gouvernement envisagerait de recou-
rir en juillet prochain à des ordonnances, 
et non à une loi, pour réformer l’assu-
rance-maladie.

Si cette piste était retenue, si une nou-
velle fois on invoquait l’article 38 de 
la Constitution pour ne réclamer au 
Parlement qu’une loi d’habilitation, on 
prendrait encore un peu plus les assurés 
sociaux pour des nigauds et la démocra-
tie pour une vieille guenille !

Un Haut Conseil pour l’avenir de l’assu-
rance-maladie où le cotisant est très mal 
représenté par rapport au lobby médical 
et au patronat, un dialogue social prévu 
au printemps, mais conçu dans les 
mêmes termes que pour les retraites, 
vous ajoutez à tout cela un blanc-seign 
demandé par le gouvernement pour 
écrire le droit comme il l’entend, … ça 
fait beaucoup !

Le Conseil syndical de décembre avait 
déjà décidé d’accélérer la sensibilisation 
sur le dossier, voilà un encouragement 
de plus à faire vite et à frapper fort !

n  COMPÉTITIVITÉ FISCALE
Pour le SNUI, un pays compétitif dans le domaine 
fiscal c’est celui qui parvient à faire accepter un 
financement correct de ses équipements publics 
et de ses actions de solidarité.
Pour les libéraux, par contre, et sans aucune 
pudeur, la compétitivité fiscale mesure le poids 
intrinsèque du prélèvement obligatoire, estimé 
a priori comme devant tendre naturellement 
vers le bas, et sans jamais faire référence à des 
besoins collectifs bien ou mal satisfaits.
Ainsi, vient d’être publié un «baromètre» établi 
par Ernst &Young qui affirme que la compétitivité 
fiscale de la France s’est dégradée ces dernières 
années, ce qui a bien évidemment été largement 
repris par certains medias.
Le SNUI dénonce ces études de charlatans qui 
ne servent qu’à des fins de propagande et qui 
oublient que l’attractivité fiscale ne se résume 
pas à comparer des taux marginaux d’impôt ou 
la présence ou non de l’impôt sur la fortune. Les 
investisseurs étrangers ne s’y trompent d’ailleurs 
pas qui ne se détournent pas de la France autant 
qu’on le dit.
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Brèves... Brèves... Brèves... Editorial

Il se murmure que Mer aurait d®m®rit® !

Vous ne pouvez pas avoir oubli® les d®clarations de votre ministre sur les 
m®rites du m®rite, sur la n®cessit® de r®compenser la performance et sur le 
besoin de d®gager une ®lite ¨ tous les niveaux des administrations !

Vous vous en souvenez dôautant mieux quôen 2004 vous allez devoir faire 
lôapprentissage de lô®valuation-notation et que ­a vous inqui¯te s®rieuse-
ment.

Ironie du sort, voil¨ quôen ce mois de janvier notre promoteur du m®rite a 
®t® pris ¨ partie par la presse et pr®sent® comme pr®-licenci® dans lôattente 
du prochain remaniement ! Lô çHomme de ferè serait beaucoup moins per-
formant quôesp®r® (trop cassant, pas assez politique et un brin gaffeur) et il 
ferait donc partie des prochains partants.

Comme par hasard, au moment o½ la planche de Francis Mer commence 
¨ °tre copieusement savonn®e, un autre postulant ¨ la prime au m®rite se 
manifeste : Alain Lambert.

On nôa cess® de lôentendre, au d®but du mois, afýrmer que la croissance 
allait revenir, quôil y aurait peut °tre une bonne surprise pour les rentr®es 
ýscales, mais que ­a servirait exclusivement ¨ r®duire le d®ýcit, que les 
fonctionnaires, enýn, nôavaient rien ¨ dire dans la p®riode, leur r®mun®ra-
tion moyenne ayant augment® de 4 % en 2003, ce qui aurait permis un gain 
de pouvoir dôachat de 2,3 % (mais o½ est-il all® chercher tout ­a ?).

Pas de message subliminal l¨-dedans, ­a voulait dire tr¯s clairement, ¨ 
lôadresse de lôElys®e et de Matignon : çmoi aussi je peux piloter Bercy, moi 
aussi je suis lib®ral et vous nôavez pas besoin dôaller chercher bien loin un 
rempla­ant au marchand dôacier !è.

Mais quôest-ce que ­a peut bien nous faire, ¨ nous, fonctionnaires dôen bas, 
toutes ces sp®culations et ces petites manîuvres ? é On va nous servir 
une soupe ®lectoraliste tout au long  de lôann®e (scrutins des r®gionales et 
des europ®ennes, mais sans aborder les probl¯mes de fond de la d®centra-
tisation et de lôEurope de demain), on va nous faire le coup du remaniement 
et on va couronner le tout par le d®but du jeu des Pr®sidentielles (le Vieux 
se repr®sentera-t-il ? Sarkozy ®touffera-t-il Jupp® ? O½ est pass®e lôopposi-
tion de gauche ? Combien va peser Le Pen ?) é

Disons-le tout net, nous attendons autre chose de cette ann®e 2004 et nous 
ferons tout notre possible, ¨ notre mesure et avec tous nos partenaires, 
pour que les pr®occupations r®elles soient prises en compte, ¨ la DGI et au 
del¨.
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En adressant ses vœux aux syndicats, au patronat et aux associations, le 6 janvier, le président de la République a 
surtout fait plaisir au Patronat en annonçant, d’abord une décision immédiate (l’absence de taxation des nouveaux 
investissements à la taxe professionnelle), puis une promesse dans la foulée (la disparition pure et simple, et à 
brève échéance, de cet impôt sous sa forme actuelle).
L’objectif affiché consiste, parait-il, à favoriser les investissements pour dynamiser l’emploi.
C’est là une reformulation du postulat de Raymond Barre qui déclarait en son temps : «les investissements 
d’aujourd’hui font les profits de demain et les emplois d’après demain». Hélas, si en matière de profits il est parfois 
des lendemains qui chantent, l’emploi, quant à lui, se réveille souvent avec la gueule de bois ! On vous épargnera 
la démonstration qu’il n’existe aucun vase communicant entre la baisse des impôts et la hausse de l’emploi car 
l’essentiel est finalement ailleurs.

LA POLITIQUE FISCALE DU GOUVERNEMENT : LES MASQUES TOMBENT
Sauf à faire preuve de mauvaise foi, on ne peut plus 
ignorer aujourd’hui les grands axes de la stratégie fis-
cale du Gouvernement qui ne consiste plus à réduire 
les dépenses pour pouvoir ensuite baisser les impôts, 
mais à baisser les impôts au forceps pour tarir de fait 
les ressources publiques et le financement des solida-
rités collectives.
Ces orientations conduisent à privilégier la baisse 
des impôts directs progressifs (IR/ISF) et toute la 
fiscalité professionnelle et du capital (IS/TP/droits de 

successions/ISF) tandis qu’on augmente les impôts 
Indirects proportionnels (TIPP, …) et ceux qui pèsent 
sur les ménages (impôts locaux).
Le pari consiste à penser qu’à terme, le système finira 
par s’équilibrer sous l’effet de la croissance et permet-
tra de respecter à nouveau les engagements euro-
péens de la France en termes de pacte de stabilité.
C’est le pari gagnant. Le pari perdant, c’est tout sim-
plement la faillite de l’Etat. On n’y est pas encore, mais 
on s’en approche !

ET QUOI DONC, À LA PLACE DE LA TP ? …
Compte tenu du mode de calcul de la taxe profession-
nelle basé sur l’avant dernière année de l’imposition, 
l’impact lié à l’exonération des nouveaux investisse-
ments est différé à l’année 2006. L’essentiel ne réside 
toutefois pas dans une énième exonération partielle 
de TP, qui s’ajoute aux autres, mais bien dans la dis-
parition programmée de l’impôt lui même.
Ce n’est pas rien puisque la TP représente l’essentiel 
du financement de toutes les collectivités locales de la 
région à la commune.
A ce stade se pose une question : par quoi la rempla-
cer ? …
La position du Medef est claire : par rien ou, au pire, 
par une assiette liée aux bénéfices des entreprises 
(dont on se souvient qu’ils viennent d’être eux-mêmes 

réduits par le report illimité des déficits reportables). 
Ceci étant toutes les options sont envisageables y 
compris le retour à la case départ, comme très sou-
vent en matière de réforme des impôts locaux.
Seule certitude, l’effet vases communicants entre fis-
calité des entreprises et fiscalité des ménages risque 
de jouer à plein. En clair, la TH et la TF ont beaucoup 
augmenté et vont continuer à beaucoup augmenter !
Les services de la DGI vont, quant à eux, être con-
frontés d’abord à des opérations de simulation pour 
mesurer l’impact du nouvel impôt et, si le projet arrive 
à terme, à des suppressions d’emplois massives. Les 
problèmes de frontière DGI/CP risquent d’être rapide-
ment résolus par un impôt autoliquidé payable directe-
ment auprès de l’IFU.

POUR UNE RÉFORME DES IMPÔTS LOCAUX
Le SNUI l’a souvent dit, il est plutôt favorable à une 
assiette TP assise sur la valeur ajoutée. Mais dans 
l’immédiat ce qu’il faut imposer c’est une réforme 
concomitante de la taxe d’habitation dont l’injustice 
devient insupportable, au sens propre.
Faute de quoi la réforme fiscale annoncée se résume-

rait en une concession clientéliste au Medef et à de 
nouveaux reculs pour la justice fiscale et sociale.
Le SNUI doit se préparer à l’action sur un terrain où il 
est attendu. Il doit notamment montrer que parler de 
décentralisation, en laissant telle quelle l’architecture 
de la fiscalité locale, est totalement irresponsable.
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CONSTATS ET DEMANDES
Au delà du cercle DGI stricto sensu, trois grands sujets 
ont été distingués comme devant faire l’objet d’une sen-
sibilisation continue :

• la rémunération des fonctionnaires et la décision 
inacceptable du gouvernement d’écarter de véritables 
négociations salariales,

• le dossier des retraites, les décrets d’application at-
tendus risquant de poser problème et les positions de 
fond demeurant révoltantes,

• les projets concernant l’assurance-maladie.
Dans le prolongement, et en abordant les préoccupa-
tions immédiates des adhérents, deux exigences sont 
apparues concernant les changements programmés à 
la DGI :

• rappeler sans cesse les positions de principe du syn-

dicat sur les objectifs réels des réformes et continuer 
de dénoncer les suppressions d’emplois, la prépara-
tion du gros dégraissage promis par Copernic, la con-
centration des missions, la casse de tous les repères 
statutaires dans le domaine de la gestion,

• s’atteler à résoudre toutes les revendications touchant 
aux conditions de travail et à la mauvaise reconnais-
sance des qualifications.

Dans la discussion, de nombreux administrateurs régio-
naux ont fait ressortir trois besoins pressants :

• dresser un bilan des restructurations d’ici l’été et 
mieux coordonner les réactions d’un département à 
l’autre,

• secouer davantage les délégués interrégionaux,
• affiner les positions du SNUI sur l’accueil «élargi».

2004 ? …
TOUT UN PROGRAMME !

Le Conseil Syndical du SNUI s’est installé dans sa nouvelle configuration 
le 16 décembre (cf. pages 12 et 13), il s’est bien évidemment attaché à fixer 
un programme revendicatif pour le début de l’année nouvelle, dans un 
contexte hélas inchangé par rapport à la fin de 2003.

LES DÉCISIONS PRISES
A partir de ces constats et de ces demandes relayées par 
les militants, le Conseil a arrêté un programme d’actions. 
Des décisions très précises ont été prises et nous les rap-
portons ci-après (sans grand commentaire, chaque point 
ayant déjà fait l’objet d’une analyse dans nos colonnes).
• Ne pas signer la charte du dialogue social issue des 
groupes de travail « Pouplier ».
• Se préparer à aborder le CTPC d’avril sur les missions 
en position offensive en continuant de centraliser les té-
moignages de dysfonctionnement.
• Poursuivre les contacts de terrain et même faire discuter 
entre eux des agents de départements différents.
• Diffuser un « guide pratique » permettant à toutes les 
sections d’aborder de la même manière les réformes 
structurelles :

- CDI-Recette, CDI-CDIF et pôles de compétence,
- Contrats entre directions,
- Concentration des SAID.

A ce sujet, il y aura lieu, dans chaque des sections concer-
nées par des projets précis au début 2004, de distinguer 3 
phases de travail militant :
Y la phase d’analyse du projet de la direction,

Y la saisine immédiate des acteurs Hygiène-Sécurité,
Y la phase « campagne revendicative ».

• Poursuivre le harcèlement des directions pour parvenir à 
négocier sur les demandes des agents :

- non au travail en plateau,
- amélioration des conditions d’accueil,
- dénonciation des trucages sur les statistiques,
- dénonciation des excès de polyvalence,
- dénonciation des dérives de gestion,
- refus des concentrations de missions, et des concen-

trations de SAID notamment (cf. l’affaire des Bouches 
du Rhône-Aix – Unité n° 814).

• Construire si possible une mobilisation des agents sur le 
thème des extensions de compétences non rémunérées 
en associant au maximum les C confrontés à leur délé-
gation de signature et les B que l’on veut massivement 
envoyer en vérification.
• Poursuivre la campagne contre l’évaluation-notation 
en intensifiant la diffusion d’informations, en interpellant 
directement les «évaluateurs-notateurs» sur leur future 
conduite, en organisant l’interpellation du directeur géné-
ral par les élus en CAP locales.

Pas de miracle à attendre, c’est d’abord et avant tout en maintenant une présence combative sur l’ensemble de 
la DGI que nous finirons par marquer des points, mais, bien entendu, le SNUI appelle aussi de ses vœux une 
action unitaire à un double niveau :
- Fonction Publique pour régler le contentieux salarial et divers aspects de la réforme des retraites,
- interprofessionnel pour prévenir la destruction programmée d’une assurance-maladie encore assise sur la 
solidarité nationale.
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CADASTRE : DES PLANS  DE GALÈRE !
La fin de l’année 2003 a permis de vérifier qu’aucun service, ni aucune catégorie d’agents, ne seraient laissés 
en paix dans la croisade de «Bercy en mouvement». Les géomètres du Cadastre ont très cruellement mesuré la 
portée de notre propos, eux qui ont fait l’objet d’un rapport de la MEL particulièrement sévère. Le SNUI a vivement 
protesté face à cette attaque en règle publiée en novembre.
Plus globalement, lors d’un groupe de travail le 13 novembre, puis lors du CTPC du 21 novembre, le syndicat a 
fait part des revendications des agents touchés par les premières expériences de rapprochement CDIF-CDI. C’est 
après des visites de sites que les revendications ont été mises en ordre.

LES GÉOMÈTRES «FUSILLÉS» PAR LA MEL
Habitué à des rapports d’une certaine neutralité, le 
SNUI n’a pu que s’insurger à la lecture du document 
concernant les agents techniques du Cadastre. Le rap-
port est devenu pamphlet et même véritable règlement 
de comptes ; on est en tous cas très loin d’un jugement 
objectif, en précisant qu’au cas particulier les hiérar-
chies locales et les inspecteurs cadastraux en ont aussi 
pris pour leur grade !
Pour la Mission d’expertises et de liaisons (bonjour les 
liaisons !) les géomètres sont trop «libres» pour organi-
ser leurs activités et leur temps de travail ne serait pas 
assez surveillé.
Mal gérés par une hiérarchie trop distante et trop 
préoccupée de statistiques quantitatives, les agents 
techniques du Cadastre seraient trop absorbés par 
des tâches fiscales (évaluées à 30 % de leur activité 
globale) et pas assez tournés vers leurs missions to-
pographiques.
Il faudrait donc réorienter les activités, n’intervenir sur 
le versant fiscal qu’exceptionnellement (propriétés 
complexes ou nécessité de levés sur le terrain).
Selon la MEL, de nombreuses tâches actuellement 
dévolues aux géomètres pourraient être confiées aux 
agents «B terrain» et aux contrôleurs des SAID (con-
tentieux d’évaluation, présence en commission com-
munale des impôts directs, …).
Cerise sur le gâteau, la MEL juge les rendements 
statistiques surévalués et les méthodes de travail 

n’auraient pas tellement bougé malgré les nouveaux 
outils modernes fournis aux agents.
Au bout du discours, le rapport aboutit à l’essentiel : il y 
a d’importantes marges de manœuvre ! Ce qui signifie 
bien sûr que les suppressions d’emplois déjà program-
mées sont justifiées et qu’il y en aura d’autres après 
celles annoncées au dernier CTPC.
Le SNUI s’insurge contre ce procès. Depuis longtemps, 
il dénonce l’absence d’intérêts que porte la DGI et les 
différents niveaux hiérarchiques aux missions topogra-
phiques. Les plans d’action topographiques départe-
mentaux sont à ce titre très révélateurs et nous l’avions 
déjà fait remarquer à l’administration. Mais au delà, 
nous dénonçons la fragilisation des missions topogra-
phiques que l’on cherche à isoler de plus en plus et, 
selon nous, les tâches fiscales doivent demeurer telles 
quelles tout comme le lien qui s’est tissé avec les com-
munes. Qui plus est d’autres perspectives, renforçant 
le rôle de la DGI face aux besoins des usagers, sont 
envisageables et le SNUI a déjà évoqué plusieurs pis-
tes comme l’identification du Domaine Public, besoin 
de plus en plus important dans le cadre de la deuxième 
vague de décentralisation.
Quant la MEL s’en mêle, c’est trop souvent, désormais, 
pour justifier a postériori des orientations déjà prises 
par les responsables de la Centrale. Mais ce n’est pas 
parce qu’on  retrouve cette méthode détestable à tous 
les niveaux de l’appareil d’Etat que nous accepterons 
de la banaliser et de nous taire.

CDIF-CDI : LA VOIX DU TERRAIN
Un deuxième comité de suivi de l’expérimentation 
CDIF-CDI s’est tenu le 13 novembre et, à cette occa-
sion, les représentants du SNUI font fait état de leurs 
visites effectuées sur plusieurs sites et des contacts 
pris avec de nombreux correspondants Cadastre et 
CDI sur l’ensemble du territoire. Ce rapport des avis 
du terrain a été complété par un rappel du contexte 
général dans lequel vivent les agents (question sa-
lariale, droits sociaux réduits, politique générale de 
réduction du service public), par un rappel aussi du 
silence gardé sur la décrépitude du système des im-
pôts locaux, ce qui n’empêche pas le gouvernement 
de promouvoir sa décentralisation.

L’administration a ouvert sa réunion du 13 novembre 
en soulignant le fort professionnalisme des agents, ce 
qui a entraîné une réplique immédiate de notre part 
signifiant que ce genre de propos passait désormais 
pour de la provocation pure et simple. C’est sur la 
feuille de paie que la conscience professionnelle doit 
être reconnue !
Dans la foulée, et pour ne pas se laisser enfermer 
dans un ordre du jour filandreux, nos représentants 
ont énuméré les points qu’ils voulaient aborder : la 
portée des protocoles locaux d’expérimentation, la 
formation, les conditions de travail, les doctrines 
d’emploi et les qualifications.
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CADASTRE : DES PLANS  DE GALÈRE !

• Les protocoles locaux : Le SNUI a souligné 
que certains directeurs (dans l’Yonne par exemple) 
avaient envisagé un changement de module pen-
dant l’expérimentation, ce qui paraissait contraire 
aux engagements pris. 
L’observation a provoqué de l’étonnement et l’admi-
nistration s’est dite attachée aux promesses faites.
Rien, par contre, n’a paru surprendre dans les pro-
tocoles incluant une remise au pas des géomètres 
correspondant aux souhaits de la MEL.
• La formation : On reconnaît à Bercy que la for-
mation est dense et difficile à mettre en place, mais 
tant pis : on avancera en marchant, on essaiera 
d’agir en fonction du profil des agents, on essaiera 
aussi d’étaler davantage dans le temps les opéra-
tions ! …
Sur ce point précis, le SNUI a dénoncé les candida-
tures «forcées» de formateurs et de tuteurs, il a dé-
noncé aussi l’esprit système D qui prévaut partout.
• Les conditions de travail : Alors même que l’ad-
ministration ne lésine pas sur les moyens pour faire 
«réussir» les expériences, de nombreux agents 
déplorent leur surcharge de travail, les mauvaises 

conditions d’accueil et d’une manière générale le 
«fouillis» qui règne depuis le début du rapproche-
ment qui leur est imposé.
Le SNUI invitant à une vision plus réaliste des cho-
ses, il a été précisé que le CSP pouvait être quelque 
peu relâché dans la période.
Ultime et grave demande du syndicat, «les pla-
teaux» qui sont prévus dans certains protocoles, 
avec un nombre très important d’agents encadrés 
par un B, ne doivent pas voir le jour ! Il n’est pas 
question de revenir aux «fourmilières» un moment 
envisagées il y a une trentaine d’années.
• Doctrines d’emplois
Outre le cadre de travail, le SNUI a dénoncé le flou 
grandissant qui s’installe quant aux missions dévo-
lues aux agents de chaque grade.
Personne n’est dupe et on comprend bien qu’au 
bout de cette manœuvre couplée à l’évaluation-no-
tation c’est la destruction de la culture statutaire qui 
est recherchée. Le syndicat souhaite sur ce point 
une prise de conscience plus large pour qu’il puisse 
opposer au mérite individuel la nécessité de payer 
correctement le mérite collectif.

Un représentant du Bureau National s’est rendu le 27 novembre sur le site de Chateaubriand 
où est testé le rapprochement CDI-CDIF. C’est le formule A (transfert de la fiscalité locale des 
particuliers au SAID et des professionnels à l’IFU) qui est expérimentée depuis juillet 2003.
Les agents ont donc connu une campagne de sortie des rôles (IR, TH, TF, TP) qui ne s’est pas 
passée dans le calme !
Essuyant les plâtres d’une formation inadaptée, ils ont été rapidement confrontés aux contribua-
bles sans avoir les connaissances suffisantes pour répondre à toutes leurs demandes.
Heureusement, quelques uns bénéficiaient d’une grande expérience en matière cadastrale et 
ils se sont rendus disponibles pour soutenir leurs collègues. La preuve a été faite qu’acquérir 
ces nouvelles compétences, «un autre métier» aux dires de beaucoup, n’est pas aisé et consti-
tue une charge de travail supplémentaire importante.
Sur ce point, s’ils reconnaissent une extension de leurs connaissances, les agents constatent 
que la charge de travail et les contraintes calendaires auxquels ils sont soumis détruisent l’intérêt 
porté aux nouvelles missions. La marche vers l’industrialisation, dénoncée depuis le début par le 
SNUI, est avérée et conduit les agents à toucher à tout sans rien véritablement maîtriser.
Mais ce qui pose le plus de problèmes, c’est l’accueil des usagers. Malgré un renfort en person-
nel, il n’est pas toujours facile d’y affecter des agents ayant les connaissances suffisantes.
Ces difficultés sont d’autant plus inquiétantes que l’ouverture tous les jours était prévue à partir 
du 1er janvier conformément aux directives nationales. Entre l’accueil tous les jours, les appels 
téléphoniques nettement plus importants (après les relances LASCOT), les agents se deman-
dent quand est-ce qu’ils pourront faire surface ?...

CHATEAUBRIANT : SIX MOIS DE MAUVAIS TEMPS !



8 — L’Unité n° 816 du 20/01/2004

&-&$5*0/4 $"1

Votez
SNUI Votez

SNUI

11  MARS  2004

11  MARS  2004

Votez
SNUI



L’Unité n° 816 du 20/01/2004 —  9

Pôles enregistrement : le point
Trois visites sur place (à Saint-Etienne, à Bourg-en-Bresse et à Dijon) ont permis d’analyser les conditions de 
mise en place des pôles départementaux enregistrement.

Le pôle départemental,composé d’un B et de 6 agents C, 
est implanté depuis le 1er septembre 2003 au chef-lieu du 
département, sa compétence s’étend à l’ensemble de la 
direction de l’Ain.
Le schéma 2 du protocole national a été retenu et, de ce fait, 
sont conservées en local les déclarations de successions, y 
compris d’ assurance-vie, ainsi que les déclarations de dons 
manuels. Cela permettra, au moins pour les  particuliers, 
d’atténuer les problèmes liés à la distance géographique.
Les conditions de travail s’avèrent peu satisfaisantes : 
les agents sont entassés au sein d’un plateau bruyant et 
certains écrans informatiques sont placés trop près des 
fenêtres. Aucun  bureau d’accueil n’a été prévu par l’ad-

ministration pour recevoir les usagers : un box d’accueil 
provisoire a dû être créé à la hâte par mise en place d’un 
paravent coupant la salle d’attente du CDI ! 
La confidentialité n’est pas assurée dans de telles condi-
tions, or l’accueil des usagers constitue une charge non 
négligeable pour le pôle: 15 à 20 personnes sont reçues 
journellement (soit l’équivalent de 0,5 agent/année) . Curieu-
sement, cette tâche d’accueil n’a pas été prise en compte 
pour le calcul du ratio charges/emplois. Le SNUI demande 
donc que les locaux et les effectifs soient adaptés. 
Autre problème relevé lors de la visite : la formation 
professionnelle dispensée (10 jours environ) n’est pas 
suffisante. 

Gros problèmes pour les agents, service public de proximité affaibli ; qu’importe les pôles enregistrement rem-
plissent leur fonction : permettre des suppressions d’emplois (surtout de catégorie C).

C’est un pôle FI/enregistrement qui a été mis en place dès 
le 1er septembre 2002 à Dijon, sans attendre l’expérimen-
tation nationale officielle. 
Depuis, un second pôle, chargé de l’enregistrement uni-
quement, a été mis en place en septembre 2003, à Se-
mur-en-Auxois (pôle dont le ressort géographique s’étend 
sur Semur, Châtillon et Montbard) .
Le pôle de Dijon comprend 9 agents B (5 B recette et 4 B 
FI) et 5 agents C  (2 C recette et 3 C FI). Il regroupe l’en-
registrement des 3 RP et la gestion des 4 FI de Dijon ; les 
tâches de contrôle valeurs et d’évaluation étant confiées à 
une brigade FI/DFE (dossiers à fort enjeu) composée de 
5A, 5B, 3C. Depuis sa mise en place, trois postes ont été 
supprimés au sein de cette brigade (un A, un B et un C).
La mise en place de ce pôle atypique s’est effectuée dans 
les pires conditions et les agents ont dû travailler dans 
l’improvisation durant tout l’automne 2002. Ils ont finale-
ment «inventé» eux-mêmes un mode d’organisation (ré-

partition alphabétique des dossiers entre agents, excepté 
l’ISF réparti selon un critère géographique, CDI par CDI). 
Un climat tendu s’est installé, tout particulièrement avec 
la DSF qui veut ignorer les difficultés de ce pôle dont le 
retard dans l’accomplissement des missions est toujours 
aussi important, un an après sa mise en place. 
Bien évidemment, la formation professionnelle dispensée 
s’est révélée  insuffisante : pas de formation enregistre-
ment pour les C-FI, tandis qu’ inversement les enregis-
treurs n’ont reçu aucune formation FI à l’exception d’un 
stage de 2 jours. La DSF exigeait pourtant, dès le départ, 
une polyvalence FI/enregistrement complète !  
Les résultats de la brigade FI/DFE se sont aussi révélés 
insuffisants, eu égard à des objectifs assignés utopistes.
Au bout d’un an, le pôle FI/Enregistrement de Dijon se 
révèle, de l’aveu même de la DSF, très décevant, mais 
aucun retour en arrière n’est prévu, on s’en serait douté !

Dans l’Ain

Dans la Loire
Trois pôles départementaux enregistrement ont été instal-
lés le 1er septembre 2003 à Roanne (2,6 agents/année), 
Montbrison (3,3 agents/année), et Saint-Etienne ( 7,7 
agents/année, dont un départ en retraite non remplacé en 
janvier 2004).  
Aucun des pôles n’a de ressort géographique délimité : 
les trois ont concurremment compétence sur l’ensemble 
du département. Cette approche a généré un glisse-
ment du travail sur le pôle de Saint-Etienne, dont le ratio 
charges/emplois se dégrade déjà. 
La mise en route a été partout difficile : les agents livrés à 
eux-mêmes n’ ont reçu aucun soutien technique et ont été 
amenés à résoudre eux-mêmes tous les problèmes.  
C’est le schéma 1 qui a été retenu dans la Loire, à savoir 
concentration au sein des pôles de toutes les tâches d’en-
registrement quelles qu’elles soient. 
Les usagers particuliers sont donc amenés à se déplacer 

au pôle pour les déclarations de successions - d’assu-
rance-vie notamment - et les dons manuels.
A Saint-Etienne, comme dans l’Ain, les tâches d’accueil ne 
sont pas prises en compte pour le ratio charges/emplois, 
alors qu’elles sont importantes : 25 à 30 personnes reçues 
par jour. Au quotidien, un agent des pôles se consacre 
entièrement à l’accueil, une rotation a été instituée.
Une remarque s’impose à propos des usagers profes-
sionnels : avec la constitution de pôles départementaux 
les notaires n’ont plus d’interlocuteur personnel, mais ils 
cherchent malgré tout à conserver toujours le même inter-
locuteur !
Si le cadre de travail est considéré comme correct à St-
Etienne (les agents bénéficient de bureaux pour 2 ou 3 
personnes), là encore aucun box de réception n’a été prévu 
pour l’accueil : il va falloir aménager une séparation au sein 
d’un grand bureau !

En Côte-d’Or
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NOUVELLE CARRIÈRE A :   MENACES ET QUESTIONS
Le premier semestre 2004 devrait voir éclore la nouvelle organisation du cadre A. Qu’il s’agisse 
de la publication du décret au JO ou des groupes de travail chargés d’élaborer les règles de 
gestion, tout devrait être bouclé avant l’été, selon la  Centrale.

Le schéma de carrière que nous publions ci-dessous ne nous a toujours pas été transmis officiellement par la DGI 
depuis le dernier groupe de travail relatif à l’encadrement (20/10/03). C’est par le biais du syndicat des Douanes de 
la FDSU que nous nous le sommes procuré.
La Douane souhaite, en effet, créer un grade d’inspecteur divisionnaire, or lors d’un groupe de travail organisé au cours 
du dernier trimestre 2003, elle a transmis à ses organisations syndicales son projet de carrière des agents de catégorie 
A, ainsi que celui que la DGI possédait dans ses cartons (mais sans en avoir parlé à ses propres syndicats).
Nous ne publions ci-dessous qu’un extrait du tableau montrant, au coeur du nouveau système, les trois futurs grades 
d’inspecteur départemental.

-D CNBTLDMS B@BGč

31 a 6 m 3 966

28 a 6 m 2 916

25 a 6 m 1 864

Inspecteur d®partemental de 1¯re classe

28 a 6 m 3 901 ou 916

25 a 6 m 2 864

22 a 6 m 1 821

Inspecteur d®partemental de 2¯me classe

22 a 6 m 3 821

19 a 6 m 2 759

16 a 6 m 1 705

Inspecteur d®partemental de 3¯me classe

26 a 6 m 12 780

22 a 6 m 11 759

19 a 6 m 10 703

16 a 6 m 9 653

13 a 6 m 8 625

10 a 6 m 7 588

8 a 6 542

6 a 5 500

4 a 4 466

2 a 3 442

1 a 2 423

1 379

Inspecteur 

26 a 3 966

23 a 2 916

20 a 1 864

Inspecteur principal 
de 1¯re classe

18 a 6 821

15 a 5 759

12 a 6 m 4 705

10 a 6 m 3 660

8 a 6 m 2 603

7 a 6 m 1 540

Inspecteur principal 
de 2¯me classe

Le socle : la carrière d’inspecteur

6 ans de services effectifs dans un 
corps de cat®gorie A dont 2 ans dans 
le grade dõinspecteur des Imp¹ts.
1 an et 6 mois dõanciennet® dans le 
5¯me ®chelon.

Concours professionnel

11 ans en A + 1 an dans
 le 11¯me ®chelon

2 ans dans le 
6¯me ®chelon

3¯me ®chelon
de la 3¯me classe

2¯me ®chelon 
de la 2e classe 

+ 3 ans de 
services dans 
cette classe

Receveur divisionnaire2 ans dõanciennet® 3¯me ®chelon

Dir.
Div.

Dir.
D®part.

CSF
cl. normale

CSF
classe

fonctionnelle

D®l®gu®
interr®gional

Tableau indiquant des indices bruts 

carrière administrative classique

accès à des grades permettant 
l’exercice de fonctions diverses, 
y compris comptables.
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NOUVELLE CARRIÈRE A :   MENACES ET QUESTIONS
%čBQXOS@FD CT OQNIDS CD CčBQDS
C’est au cours du CTPM du 28 
novembre 2003 qu’il a été possi-
ble de réaborder (après le groupe 
de travail du 20 octobre) le projet 
de réorganisation de la catégorie 
A de la DGI.
Ce projet supprime les quatre 
grades de receveur principal (1ère 
et 2ème classes) et d’inspecteur 
divisionnaire (classes normale et 
exceptionnelle) pour y substituer 
un grade d’inspecteur départe-
mental divisé en trois classes, 
dont la plage indiciaire se situe 
entre les indices bruts 705 et 966.
Ce nouveau cadre statutaire a 
vocation à accueillir les person-
nels d’encadrement, mais aussi 
les futurs «experts».
Les dispositions principales du 
projet de texte sont les suivantes :
—  l’accès à la 1ère classe qui cul-

mine à l’indice brut 966 serait 
réservé pour l’essentiel aux 
cadres «encadrants»,

—  une 3ème classe, culminant 
à l’indice brut 821 serait 
essentiellement dédiée aux 
inspecteurs promus en fin de 
carrière ; elle serait destinée 
à maintenir les mêmes pers-
pectives indiciaires que celles 
existant actuellement avec les 
RP 2 non-comptables.

Pour les inspecteurs départemen-
taux qui seront ultérieurement 

sélectionnés et pour les ex-inspec-
teurs divisionnaires et les ex-rece-
veurs principaux de 2ème classe, 
il existera une linéarité entre la 
3ème classe et la 2ème classe. 
De ce fait, les receveurs prin-
cipaux de 2ème classe béné-
ficieront d’un déroulement de 
carrière jusqu’à l’indice brut 901 
au lieu de l’indice brut 821.
Le texte, qui en principe ne devait 
concerner que le nouveau grade 
d’inspecteur départemental, va 
modifier également les disposi-
tions statutaires propres aux ins-
pecteurs principaux, en précisant 
qu’ils pourront exercer des fonc-
tions comptables (en dehors de la 
nomination sur une recette).
La Direction Générale justifie ce 
choix en indiquant que dans le 
cadre du rapprochement CDI-
Recettes, certains d’entre eux 
seront en effet amenés à encadrer 
des postes à enjeux. 
Le décret devrait être publié au 
Journal Officiel courant janvier 
2004.
Les discussions avec la Centrale 
sur l’élaboration des règles de 
gestion relatives à la création du 
grade d’inspecteur départemental 
se dérouleront durant le premier 
semestre 2004. Le premier groupe 
de travail est programmé pour la 
fin du mois.

Malgré une présentation très 
positive de cette réforme par la 
Direction Générale, les cadres de 
la DGI ne se laisseront pas abuser 
par un dossier qui manque de véri-
tables perspectives financières et 
qui présente de véritables mena-
ces en matière d’attributions de 
postes et de résidences.
Le SNUI s’est fermement opposé 
lors du groupe de travail du 20 
octobre à cette déréglementation 
en soulignant toutes les contra-
dictions concernant, notamment, 
les parcours des IP et en mettant 
en avant l’arbitraire des choix des 
directeurs locaux.

Lors du CTPM du 28 novembre 
2003, seul le SNUI a réaffirmé 
fortement ses oppositions au 
grade unique, lequel n’amène pas 
de revalorisation pécuniaire mais 
entraine par contre une dérégle-
mentation totale.

Le SNUI appelle tous les agents 
intéressés à se mobiliser pour 
faire évoluer positivement le dos-
sier et les règles de gestion. 

A notre sens, seule la nomination 
au niveau national, à la résidence 
et au poste peut assurer une vraie 
garantie d’équité dans l’intérêt 
particulier des agents, mais aussi 
dans l’intérêt général du bon fonc-
tionnement de la DGI.

%DQMHĎQD LHMTSD
Suivant les derniers documents envoyés par la Direction Générale pour préparer le groupe de 
travail du 19 janvier les réflexions de l’administration s’orientent vers la suppression des carrières 
comptables et administratives et vers la banalisation totale des structures qui ne seraient plus 
«classées».
Les affectations se feraient par la CAP nationale au niveau de la direction, le directeur choisirait 
ensuite la résidence, le poste et la durée de séjour sur ce poste.
La Centrale s’apprêterait donc à poser la clé de voûte de sa cathédrale managériale et à détacher 
ses cadres de tout repère statutaire jugé trop protecteur.
Le SNUI dénonce en l’espèce une sorte d’effet de mode et il fera tout pour qu’une règle du jeu 
équitable permette aux agents de se situer.
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NOUVEAU CONSEIL SYNDICAL
Le 13 novembre, tous les bureaux de section du SNUI se sont réunis pour élire les adminis-
trateurs régionaux du syndicat. 
Nous rappelons à ce propos que s’il y avait eu plusieurs listes en présence, dans une ou 
plusieurs régions, tous les adhérents auraient été appelés à voter.
C’est le 16 décembre que les nouveaux élus (titulaires et suppléants) se sont retrouvés à 
Paris pour constituer, avec le Bureau national (lui-même renouvelé lors du Congrès de Per-
pignan), le nouveau Conseil Syndical.
La liste et les coordonnées des nouveaux administrateurs figurent ci-contre ; ces camarades 
vont s’efforcer pendant 2 ans de coordonner les activités des diverses sections, de faire 
circuler l’information, de faire vivre au mieux le Conseil qui est - rappelons-le - l’organe direc-
teur du syndicat dans l’intervalle de deux Congrès.
Nouveau Conseil, nouveau président : c’est désormais Eric Balaud (administrateur de la 
région Lorraine) qui présidera les séances à la suite de Claudine Hecker (Pays-de-Loire).
Le nouveau Conseil a également élu les membres permanents des commissions nationales 
spécialisées (article 30 bis des statuts) et vont en conséquence apporter leurs avis dans 
l’instance nationale : Chantal Aumeran (Bouches-du-Rhône), Jean-Claude Bénard (Réunion), 
Jean-Noël Bonicel (Hérault), Christian Boulais (DRESG), René Dassonville (Nord-Lille), Jean-
Michel Garay (Pyrénées-Orientales), Suzy Lagardère (Seine-et-Marne), Jean-Louis Marchand 
(Loire-Atlantique), René Nallet (Saône-et-Loire), Marie-Jeanne Raffalli (CSI Marseille), Michèle 
Rault (Ille-et-Vilaine), Denis Turbet-Delof (Vendée) et Michel Vixac (Paris-Centre).

Claudine Hecker c¯de
son fauteuil de pr®sidente
¨ Eric Balaud.

M°me au fond de la salle
on ®coute attentivement
le nouveau pr®sident.
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Les nouveaux administrateurs 
1 Nord-
   Pas-de-Calais

03 28 55 15 68
03 21 07 21 50

MENAGE PATRICIA
BONNEMENT BRIGITTE

CDI EST, 5 RUE PIERRE LEGRAND 
CDI, 10 RUE DIDEROT SP 20

59800  LILLE VILLE
62034   ARRAS CEDEX

2 Picardie 03 44 48 51 84
03 44 64 43 10

COULON JEAN-PHILIPPE
LUCAS MICHEL

BCR, 80 RUE DE LA MADELEINE
CDI IFP EST, 1/2 SQUARE HELENE BOUCHER  BP 136

60000  BEAUVAIS 
60831  CREIL CEDEX

3 Champagne-
  Ardenne

03 25 41 69 86
03 24 56 60 50

SIGNOL ALAIN
NEVEUX DAMIEN

DSF, 17 BD DU 1er RAM
CDIF DOMAINES, CITE ADM. BP 858

10026 TROYES CEDEX
08011  CH. MEZIERES CX

4 Lorraine  03 29 69 23 53
03 87 95 94 16

BALAUD ERIC
STEININGER CLAUDE

CDIF, 1 RUE DE LôANCIEN HOPITAL  BP 574
CDI FI, 71 RUE GEORGES CLEMENCEAU  BP 8114

88018 EPINAL CEDEX
57215 SARREGUEMINES Cx

5 Alsace 03 89 38 58 15
03 88 53 26 07

SIMARD OLIVIER
COSSAT ELISABETH

CDI 2¯me IFP, 55/57 RUE DU GENERAL DE GAULLE
CDI, 2 RUE DU CLABAUD  BP254

68800 THANN
67504 HAGUENAU CEDEX

6 Bourgogne 03 86 72 51 96
03 86 71 54 06

DURET JEAN-FRANCOIS
PEREZ EVELYNE

CDI, 8 RUE DES MOREAUX  BP 29
CNFP, 6 RUE DE GONZAGUE  BP 89

89010 AUXERRE CEDEX
58020 NEVERS

7 Franche-
  Comté

03 84 96 38 06
03 81 65 65 77

ASTIER MARC
MULENET ISABELLE

CDA, 14 PLACE DU 11e CHASSEURS
CDI EST, CITE CHAMARS

70014 VESOUL CEDEX
25043 BESANCON CEDEX

8 Rhône-Alpes 04 75 49 53 67
04 76 39 39 02
04 79 60 45 39
04 78 63 32 46

DUMAS CHRISTIAN
PAREJA JEAN-MARC
CAVAILLES ALAIN
GRATALOUP VERONIQUE

CDI, B.P. 35
CDI BELLEDONNE, 38/40 AVENUE RHIN ET DANUBE
CDI OUEST, 5 AVENUE DE BASSENS
CDI PREFECTURE, 165 RUE GARIBALDI BP3174

07404 LE TEIL CEDEX
38047 GRENOBLE CEDEX 2
73018 CHAMBERY CEDEX
69401 LYON CEDEX 03

9 PACAC 04 94 92 66 06
04 92 70 77 29
04 42 02 36 63
04 91 17 97 13

FERRUCCI FR.- XAVIER
QUINTIN MAČTE
PERROT DAMIEN
PITON PHILIPPE

HOTEL DES IMPOTS, RUE SAINT BERNARD
CDI IFP, 132 BLD DES COUGOURDELLES
5e BDV H¹tel Imp¹ts, 39 AV. MARIUS RUINAT  BP 218
BVG 2¯me/IMPOTS, 22 RUE BORDE

83081 TOULON
04100 MANOSQUE
13723 MARIGNANE CEDEX
13265 MARSEILLE CX 20

10 Languedoc-
    Roussillon

04 68 66 49 86
04 68 77 43 66

GONZALEZ PATRICK
PEREIRA MARIE JOSE

CDI TET SAID 4, 24 AV. DE LA COTE VERMEILLE
CDI EST, PLACE GASTON JOURDANNE

66018 PERPIGNAN CEDEX
11012 CARCASSONNE CX

11 Midi-
    Pyrénées

05 63 48 89 61
05 61 10 67 19
05 61 58 57 26
05 61 02 33 44

DACHARY CHRISTIAN
TERRANCLE CHRISTIAN
DANSAN MARYSE
DIANA ERIC

CDI, 209 RUE DU ROC
DSF, 1 RUE DE LôESQUILE/BP 999
SNUI CITE ADMINISTRATIVE, BD A.DUPORTAL
HYPOTHEQUES, RUE P.MENDES FRANCE  BP 89

81014 ALBI CEDEX
31066 TOULOUSE CEDEX
31091 TOULOUSE CEDEX 9
09007 FOIX CEDEX

12 Aquitaine 05 58 06 61 50
05 59 69 81 39

HERNANDEZ EDOUARD
LADOUSSE JEANNE

CDI IFP, 12 AVENUE DE DAGAS  BP 399
CDI, AVENUE HENRI IV

40012 MONT DE MARSAN CX
64301 ORTHEZ  CEDEX

13 Poitou-
    Charentes

05 45 83 48 20
06 98 03 64 42

JABLI NATHALIE
MASQUET BRUNO

CDI, 11 RUE DE PONS  BP 92
CDI FI OUEST, 26 AVENUE DE FETILLY

16108 COGNAC CEDEX
17020 LA ROCHELLE CX 1

14 Pays-de-
    Loire

02 40 18 45 23
02 51 12 81 82

HECKER CLAUDINE
LERBEY MARC

CSI NANTES, 14 RUE MARSAUDERIES, BP 72607
2e IFP SUD ESTCIT ADM.CAMBRONNE BP 39218

44326 NANTES CEDEX 3
44092 NANTES CEDEX 1

15 Bretagne 02 98 98 54 28
02 96 66 16 71

BENJAMIN PHILIPPE
COCAULT DAVID

RECETTE DIVISIONNAIRE, 3 BD DU FINISTERE
CDI, RUE ST YVES  BP 107

29323 QUIMPER CEDEX
22603 LOUDEAC

16 Haute-
    Normandie

02 35 95 98 74
02.35.10.48.11

PINSARD J.- CHRISTOPHE
LEGRAND Daniel

CDI YVETOT, 6 RUE DU COUVENT  BP 189
CDI ORDOC, 20 RUE JEAN-LOUIS LECLERC

76195 YVETOT CEDEX
76400 FECAMP 

17 Basse-
    Normandie

02 31 48 59 09
02 33 89 10 13

PILET ERIC
CHOPLIN-FORTIER Marielle

CDI, PLACE DU 8 MAI
CDIF, 7 RUE LOUIS MILLET

14107 LISIEUX CEDEX
50300 AVRANCHES

18 Centre 02 48 67 52 69
02 47 21 70 56

FLOTTES CHRISTIAN
TILLET ISABELLE

BCR  IMPOTS, 3 AVENUE EUGENE BRISSON
CDI OUEST, 40 RUE EDOUARD VAILLANT

18000 BOURGES
37060 TOURS CEDEX 1

19 Auvergne 04 73 43 20 42
04 73 41 30 08

AUBERT M.-CHRISTINE
GRANDI MARIE-CLAIRE

CDI,  NORD OUEST, BOULEVARD BERTHELOT
DSF, BOULEVARD Mal DE LATTRE

63033 CL. FERRAND CX 1
63033 CL. FERRAND CX 1

20 Limousin 05 55 83 41 00
05 55 45 58 34

ANCELY CHRISTIANE
DELAUGEAS LAURENT

CDI, 7 ALLEE J.MARIE COUTURIER
CDI EST, 30 RUE CRUVEILHER

23200 AUBUSSON
87031 LIMOGES CEDEX

21 Région Paris 01 44 08 59 58
06 81 07 20 59

TERENDIJ JEAN-MARIE
LOIRAT THIERRY

CDI 5e VAL GRACE,18/22 RUE GEOFFROY ST HILAIRE
60 RUE PIXERECOURT

75230 PARIS CEDEX 05
75020 PARIS

22 Région Ile-de-
    France Ouest

01 46 09 56 38
01 39 96 35 10

DREZET VINCENT
ZIEGLER EMMANUEL

5e BDV, 19 RUE DU DOME
CDI, 36 AVENUE VERDUN  BP 707 

92100 BOUL. BILLANCOURT
95107 ARGENTEUIL CEDEX

23 Région Ile-de-
    France Est

01 64 35 32 45
01 43 99 37 95

PARES JEAN-LUC
SAUZET DANY

HOTEL DES FINANCES, 21 PLACE DE LôEUROPE
LOCAL SNUI DIR., 1 PL. GENERAL PIERRE BILLOTTE

77337 MEAUX CEDEX
94036 CRETEIL CEDEX

24 Région des
    spécialisées

01 53 18 92 28
01 44 76 19 12

TOCQUEVILLE OLIVIER
COUJOU HELENE

BAT B VAUBAN/TEL 568, 139 RUE DE BERCY
CINR / ORDOC-CTX, 9RUE DôUZES

75572 PARIS CEDEX 12
75094 PARIS CEDEX 02

25 Antilles-
    Guyane

05 90 99 47 25
05 96 59 55 90

PLANTIER ALAIN
TENDAVARAYEN Fran­oise

R.D. HOTEL.IMPOTS DESMARAIS
HYPOTHEQUES, ROUTE DE CLUNY  BP 605

97100 BASSE TERRE
97261 FORT DE FRANCE CX

26 Réunion 02 62 35 98 47
02 62 45 70 00

ANDINAČK JEAN-ALBERT
CAVILLOT JOCELYN

CDI NORD, 1 RUE DU PERE RAIMBAULT
CDI, 7 RUE DE LA BUSE

97751 SAINT PIERRE CEDEX
97468 SAINT PAUL CEDEX
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Les cotisations sont à verser par chèque bancaire 
ou postal établi à l’ordre du :

SNUI - COMITE de LIAISON des RETRAITES
80/82 rue de Montreuil -  75011 PARIS

Le Comité ayant rencontré des difficultés avec 
certains centres de chèques postaux, nos cama-
rades sont priés de ne pas régler leur cotisation 
par virement postal, mais de nous adresser direc-
tement leur chèque.
La cotisation est établie en fonction de la pension 
mensuellement perçue (cf. avis de virement).
Le Comité de Liaison reverse à la FGR-FP et au 
SNUI la part qui leur revient.

Cotisations 2004 des retraités

Les correspondants locaux le soulignent : la récolte des cotisations s’étend plus 
longtemps dans l’année qu’auparavant et les difficultés personnelles sont plus 
souvent évoquées. Malgré tout, les chiffres de 2003 montrent la bonne santé du 
syndicat et la vitalité d’une large majorité de sections départementales.
Toujours plus de 20 000 cotisations d’actifs, plus de 1 500 cotisations de retraités, 
c’est le signe d’une confiance confirmée envers un SNUI qui s’efforce de mainte-
nir une ligne combative dans une période très difficile à tous points de vue.
Pour 2004, nous disposerons de deux outils de mesure pour savoir si cette con-
fiance est maintenue : la nouvelle collecte des adhésions, les élections aux CAP 
du 11 mars. C’est avec confiance que le réseau de nos correspondants s’apprête 
à mener «double campagne» !

Nous faisions état, l’an dernier à la même époque, des pré-
cautions que nous devions prendre financièrement en raison 
d’un procès intenté à notre régisseur publicitaire  (compte 
tenu de ses agissements estimés intolérables).
Déterminés à rompre le contrat, nous redoutions cepen-
dant, tout particulièrement, une éventuelle indemnisation de 
sa perte de clientèle et nous étions alors en attente d’une 
expertise demandée par la Cour d’Appel de Paris.
Nous sommes toujours dans la même situation 
aujourd’hui et la prudence s’impose donc tout autant 
qu’en janvier 2003.
L’appel à rester groupés est maintenu et même si tout 
a été mis en lace pour traverser cette épreuve sans 
dommage, il va de soi qu’un renforcement des 
adhésions serait la meilleure des garanties.

PENSION MENSUELLE PER¢UE MONTANT

Jusquõ¨ 960 € ....................................
de     961  ¨  1 120  € .........................
de  1 121  ¨  1 280  € .........................
de  1 281  ¨  1 430  € .........................
de  1 431  ¨  1 670  € .........................
de  1 671  ¨  1 990  € .........................
de  1 991  ¨  2 300  € .........................
de  2 301  ¨  2 620  € .........................
de  2 621  ¨  2 940  € .........................
de  2 941  ¨  3 420  € .........................
de  3 421  ¨  3 970  € .........................
Au-del¨ de   3 970  € .........................

11 €
14 €
17 €
21 €
25 €
31 €
38 €
47 €
62 €
71 €
80 €
86 €

COTISATIONS    2004
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Cotisations 2004 des actifs 
Cat GRADES 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Contractuels (imp¹ts-r®gisseurs) 41,60 48,40 51,75 56,00 60,25 65,35 67,05 - - - - - -

Contractuels Hypoth¯ques 46,65 51,75 56,05 59,45 63,65 67,05 71,30 - - - - - -

Agents contractuels de droit public (1) 31,40 - - - - - - - - - - - -

Auxiliaires de service et de bureau 31,40 31,40 31,40 - - - - - - - - - -

C

Ag. des serv. techn. 2¯me classe (®chelle 2) 31,40 49,25 50,05 51,75 52,65 53,45 55,15 - - - - - -

Ag. des serv. techn. 1¯re classe (®chelle 3) - - - 51,75 52,65 56,05 56,85 - - - - - -

Ag. de constatation ou dõassiette stagiaires 39,05 - - - - - - - - - - - -

Ag. de constatation ou dõassiette (®chelle 4) - 50,95 52,65 54,35 56,05 57,75 59,45 61,15 63,65 65,35 65,35 - -

Ag. de const. princip. 2¯me classe (®chelle 5) - - - - - 59,45 61,15 63,65 65,35 67,90 70,45 - -

Ag. de const. princip. 1¯re classe (NEI) 67,90 70,45 74,70 - - - - - - - - - -

B

Contr¹leurs/techni.g®om¯tres stag. (ENI-ENC) 46,35 - - - - - - - - - - - -

Contr¹leurs 2¯me classe - 59,45 61,15 63,65 65,35 67,05 68,75 72,15 74,70 78,10 81,50 84,90 90,00

Contr¹leurs 1¯re classe 70,45 73,00 76,35 79,75 83,15 87,40 90,80 94,20 - - - - -

Contr¹leurs principaux 76,35 79,75 83,15 87,40 91,65 95,90 100,15 - - - - - -

Techniciens g®om¯tres - 59,45 61,15 65,35 67,05 71,30 74,70 78,05 81,45 84,85 - - -

G®om¯tres 73,00 78,95 83,15 84,85 89,10 92,50 - - - - - - -

G®om¯tres principaux 92,50 95,90 100,15 - - - - - - - - - -

A

Inspecteurs ®l¯ves (ENI) 52,55 - - - - - - - - - - - -

Inspecteurs - 79,75 83,15 87,45 90,85 95,90 102,70 108,65 113,70 119,70 141,75 146,00 -

Recev. princ. 2¯me classe (non comptables) 146,00 151,10 - - - - - - - - - - -

Inspecteurs v®riþcateurs sp®cialis®s 89,10 94,25 95,90 102,70 106,90 - - - - - - - -

Inspecteurs principaux 2¯me classe 106,90 114,60 122,20 140,90 147,70 157,85 - - - - - - -

Inspecteurs divisionnaires classe normale 139,20 146,00 154,50 159,55 165,50 - - - - - - - -

Inspecteurs divisionnaires classe exception. 160,40 168,90 176,55 - - - - - - - - - -

Inspecteurs principaux 1¯re classe 168,05 176,55 183,35 - - - - - - - - - -

Directeurs divisionnaires de þn de carri¯re - - - - 186,75 - - - - - - - -

Directeurs divisionnaires 162,95 179,95 186,75 208,80 217,30 - - - - - - - -

Directeurs d®partementaux - 227,60 244,55 - - - - - - - - - -

Chefs des services þscaux (classe normale) 290,35 326,00 - - - - - - - - - - -

Chefs des services þscaux (cl. fonctionnelle) 307,35 344,70 - - - - - - - - - - -

D®l®gu®s interr®gionaux 344,70 - - - - - - - - - - - -

Receveurs principaux 2¯me classe 154,50 162,95 - - - -

Receveurs principaux 1¯re classe 176,55 183,35 190,15 - - -

Receveurs principaux (indice 1015) 217,30 - - - - -

Receveurs principaux (indice 1040) 236,10 - - - - -

Receveurs divisionnaires 1015 254,70 - - - - -

Receveurs divisionnaires (hors ®chelle A) 317,55 - - - - -

Receveurs divisionnaires (hors ®chelle B) 336,20 - - - - -

Conservateurs des hypoth¯ques (cat®gorie 6) 217,30 - - - - -

Conservateurs des hypoth¯ques (cat®gorie 5) 236,10 - - - - -

Conservateurs des hypoth¯ques (cat®gorie 4) 254,70 - - - - -

Conservateurs des hypoth¯ques (cat®gorie 3) 305,65 - - - - -

Conservateurs des hypoth¯ques (cat®gorie 2) 339,60 - - - - -

Conservateurs des hypoth¯ques (cat®gorie 1) 356,60 - - - - -

SEA 2004
Droit d’entrée : 18,00 €

CADRE A : 63,00 €

CADRE B : 58,00 €

CADRE C : 49,00 €
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CAP ORDRE DU JOUR PROJET CONSULTATION CAP

2 et 3 Pr®s®lection de charg®s de mission dôenseignement et de permanents p®dagogiques. 22/01/04 26 et 27/01/04 28/01/04

2 et 3 S®lection des inspecteurs divisionnaires de classe normale. 15/01/04 19 au 23/01/04 29/01 au 4/02/04

3 - Liste dôaptitude ¨ lôemploi dôinspecteur.
- Titularisation de d®l®gataires de B en A (2003).

24/02/04 25 et 26/02/04 27/02/04

2 Tableau dôavancement au grade dôinspecteur principal de 1¯re classe. 19/03/04 22 et 23/03/04 23/03/04

1 et 2 Mouvement de mutations et nomination de directeurs divisionnaires. 22/03/04 24 et 25/03/04 26/03/04

2 et 3 Tableau dôavancement au grade dôinspecteur principal de 2¯me classe (article 28). 30/03/04 31/03 et 1/04/04 2/04/04

2 et 3 Mouvements dôinspecteurs divisionnaires (classes exceptionnelle et normale).
Mutations, nominations et 1¯res affectations dôinspecteurs divisionnaires de classe exceptionnelle et normale.

15/04/04 15 au 21/04/04 22/04/04

1, 2, 3 - Mouvement de receveurs principaux 2004/2005 (promotions - mutations). 15/04/04 15 au 21/04/04 27/04/04

2 et 3 S®lection de charg®s de missions dôenseignement et de permanents p®dagogiques. 22/04/04 23 et 26/04/04 28/04/04

2 et 3 Mouvement g®n®ral de mutation des inspecteurs et des RP 2 non comptable.
Premi¯res affectations :
- des laur®ats de lôexamen professionnel sp®cialit® cadastre (ann®e 2003);
- des agents inscrits sur la liste dôaptitude ¨ lôemploi dôinspecteur sp®cialit®s imp¹ts et cadastre (ann®e 2003),
- des agents de cat®gorie B d®tach®s sur des emplois dôinspecteurs (examen prof. et LA) imp¹ts/cadastre/hypoth¯ques (ann®e 2004).

28/04/04
28 au 30/04/04
3 au 10/05/04

11 au 14/05/04
suites 2/06/04

2 et 3 - Mouvement de mutations des inspecteurs principaux.
- Premi¯re affectation des inspecteurs principaux de 2¯me classe.

2/06/04 3 au 7/06/04 8/06/04

3 Nomination ¨ lôemploi dôinspecteur v®riýcateur sp®cialis® 7/06/04 9 au 10/06/04 10/06/04

2 et 3 Nomination au grade de receveur principal 2¯me classe non comptable 21/06/04 22/06/04 23/06/04

2 R®gularisation fusion CDI/Recette 29/06/04 30/06/04

3 - Mouvement de 1¯res affectations des inspecteurs de la promo 03/04 (imp¹ts, cadastre, informatique et PSE).
- Int®grations.

1/07/04 1 au 5/07/04 6/07/04
suites 7/07/04

3 Titularisation des inspecteurs-®l¯ves de la promotion 2003/2004. 6 au 8/07/04 8 et 9/07/04

Catégorie A
CALENDRIER DES CAP - 1er semestre 2004

Catégorie B

Catégorie C

CAP ORDRE DU JOUR PROJET CONSULTATION CAP

5 Liste dôaptitude au grade de contr¹leur de 2¯me classe. 23/02/04 24 et 25/02/04 26/02/04

4 Examen de la situation des techniciens-g®om¯tres stagiaires de la promotion 2003-2004. 30/03/04 31/03/04

4 - Mouvement g®n®ral de mutations des g®om¯tres principaux, g®om¯tres et techniciens-g®om¯tres.
- Premi¯re affectation des techniciens-g®om¯tres stagiaires. 31/03/04 1, 2 et 5/04/04 6/04/04

suites 8/04 (AM)

5 Mouvement g®n®ral de mutations des agents de la cat®gorie B.
12/05/04 14 au 26/05/04

27 et 28/05/04
1 au 3/06/04

suites 21/06/04

5 Examen de la situation des contr¹leurs stagiaires de la promotion 2003-2004 23 et 24/06/04 24 et 25/06/04

5 - Premi¯re affectation des contr¹leurs stagiaires.
1/07/04 2 au 6/07/04

7/07/04
suites 8/07/04

5 Int®grations 7/07/04 8/07/04

CAP ORDRE DU JOUR PROJET CONSULTATION CAP

6 et 7 Mouvement g®n®ral de mutations des agents de la cat®gorie C. 7/04/04 8 au 19/04/04
20 au 22/04/04
suites 13/05/04 

6 Premi¯re affectation des laur®ats du concours dôACA. 26/04/04 26 au 28/04/04 29/04/04
suites 13/05/04 

7 - Mouvement g®n®ral de mutations des agents de service et agents des services techniques.
- Titularisations dôAST.

30/04/04 3 au 5/05/04 5/05/04

6 Titularisation dôACA stagiaires (et ®ventuellement int®grations). 10/05/04 11 et 12/05/04 12/05/04

6 Liste dôaptitude au grade dôACA 1/06/04 2/06/04 3/06/04

6 Tableau dôavancement au grade dôACAP 2¯me classe. 21/06/04 22 et 23/06/04 23/06/04

7 Tableaux dôavancement au grade dôAST de 1¯re classe et dôagent administratif de 1¯re classe. 22/06/04 23/06/04 24/06/04

6 Tableau dôavancement au grade dôACAP 1¯re classe. 28/06/04 29 et 30/06/04 30/06/04


